
Zeitschrift: Das Werk : Architektur und Kunst = L'oeuvre : architecture et art

Band: 59 (1972)

Heft: 9: Planungen - wo und für wen?

Artikel: Planifications touristiques en Suisse : ACAU - Atelier cooperatif
d'architecture et d'urbanisme, Genève

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-45907

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 16.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-45907
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


werk 9/1972

Planifications touristiques en Suisse

ACAU - Atelier cooperatif d'architeeture et d'urbanisme, Geneve

Le tourisme s'est developpe en Suisse de maniere
naturelle, sous l'impulsion de la seule economie
privee, sans l'aide et presque sans le controle des
pouvoirs publics.

II apparait depuis peu que son developpement

prend des proportions telles qu'il pose de
graves problemes, tant sur le plan economique
que sur celui de l'amenagement du territoire,
amenant les autorites föderales ä prendre des
mesures restrictives ou a edicter des lois:

- L'interdiction de la vente d'immeubles ä des
etrangers, source d'inflation dans le domaine de la

construction, devrait limiter le developpement du
tourisme, en particulier dans les montagnes.
- Les lois sur la protection des eaux et de
l'environnement devraient conduire ä un amenagement

plus rationnel du territoire; lä encore, c'est
dans la montagne que leur effet devrait etre le
plus sensible en empechant l'eparpillement des
construetions.

Bien qu'elles aient une influence directe sur le
developpement du tourisme, ces mesures et ces
lois generales ne constituent pas une veritable
planification du tourisme en Suisse, comparable
a celle que mettent sur pied de nombreux pays,
cherchant ä definir les objectifs prioritaires ä at-
teindre sur la base d'un inventaire des ressources
offertes par le pays, d'une analyse du marche' et
dela place assig nee äce secteur economique dans
le developpement du pays. Par contre, certains
cantons cherchent ä coordonner le developpement

de leur tourisme ou ä l'encourager: au Tessin,

par exemple, une nouvelle loi sur le tourisme
est entree en vigueur au debut de l'annee et pre-
voit entre autres une aide pour la construction
d'hötels, ou la realisation de routes d'acces aux
stations. Tant qu'elle ne sera pas aecompagnee
d'une definition des objectifs ä atteindre, une teile
loi risque, heias, d'avoir une portee limitee, les
investissements publics s'eparpillant entre nombre

d'operations de necessite et de valeur
inegales. S'il n'existe pas ou peu de directives
resultant d'une planification touristique d'ensemble,

des planifications regionales ou locales
cherchent ä mettre un peu d'ordre et de coherence
dans les developpements touristiques. Elles con-
sistent essentiellement dans les plans d'amenagement

de communes de montagne et les plans de
developpement des nouvelles stations.

Les plans d'amenagement des communes de
montagne ne se limitent pas ä une planification
du tourisme puisqu'ils ont au contraire en general
pour but de proteger l'agriculture et la nature.
Cependant, c'est parce que le tourisme se developpe
que leur etude a ete rendue necessaire dans
nombre de communes et, ä ce titre, on peut dire
qu'ils constituent une planification touristique
regionale.

Heias, ils nefont souvent que «limiter les de-
gäts» et ne proposent que des Solutions timides -
ni trop audacieuses, ni trop contraignantes -
dans la mesure oü leur aeeeptation depend des
montagnards eux-memes. Or, ceux-ci, proprietaires

de terrains gräce auxquels ils esperent
realiser des gains substantiels, ou petits promoteurs
fascines par les techniques modernes et les
dimensions urbaines - en particulier en ce qui
concerne les routes et le nombre d'etages des
bätiments - oublient l'echelle et l'unite qui fönt l'in-
te>et des anciens villages; ils cherchent ä profiter
au maximum d'une conjoneture qui leur est favo-
rable et souhaitent d'autant moins limiter leur
interet immediat qu'ils accedent tout juste ä un
niveau de vie et ä un confort satisfaisant; bien
plus, le mouvement etant lance, ils partieipent ä la
surenchere du developpement de leurs villages
sans penser qu'en peu d'annees ils risquent de
detruire une des bases du succes touristique de
leur region: l'equilibre subtil entre la nature et les
realisations de l'homme. La gravite de ce
Probleme provient du fait qu'il se retrouve dans la
plupart des stations existantes, soit plus des neuf
dixiemes des lits touristes. La principale täche du
planificateur est des lors d'informer de maniere
complete les interesses des limites et des dangers
d'un developpement forcene de leur region.

Du point de vue de l'etablissement d'une
planification touristique coherente, le developpement

des nouvelles stations devrait offrir des
avantages nombreux:

- possibilites d'acquerir la maitrise fonciere non
seulement pour la Station proprement dite, mais
egalement pour le passage des pistes et des
installations de remontee mecanique;
- coherence du developpement ä l'echelle
regionale et en fonction des ressources;
- unite des realisations;
- planification du developpement resultant
d'une Synthese des donnees economiques et
physiques, en particulier en faisant intervenir les
problemes de promotion, de financement, de
realisation et d'exploitation de la Station.

On a cependant rarement tire completement parti
de ces avantages jusqu'ä present en Suisse, soit
que les promoteurs aient des pretentions exhorbi-
tantes, souvent aeeeptees par les pouvoirs
publics, faute d'experience, soit que la promotion de
la Station demarre trop tot, en particulier avant
que les problemes fonciers soient resolus. Lä

encore, comme pour les plans d'amenagement des
communes, une des täches importantes de l'ur-
baniste est d'informer aussi bien les promoteurs
que les pouvoirs publics des limites ä imposer au
developpement; cette täche n'est pas toujours
facile,surtoutdansla mesure oülemandatd'etude
est donne par le promoteur.

Examinons maintenant comme s'est deroule
la planification de quelques nouvelles stations en
Suisse, en la comparant tout d'abord avec un
exemple francais.

La planification de la haute vallee de Haute-
luce en Savoie (8000 lits) resulte d'un veritable
travail de groupe entre les Services du Departement

de Savoie, la Commune de Hauteluce, la

Societe d'expansion de Hauteluce 1650, promo-
trice de la Station, et les urbanistes. En un premier
temps, les promoteurs ont acquis la majorite des
terrains necessaires pour l'edification de la Station
et une partie des terrains necessaires pour le
passage des remontees mecaniques et des pistes.
Dans le but d'obtenir une maitrise fonciere complete

de l'operation, la commune de Hauteluce
procedera ä une expropriation desterrains restants
(par la voie d'une «declaration d'utilite
publique»); ces terrains seront ensuite concedes ä la

Societe promotrice. Parallelement, sur la base du
plan et du programme de developpement etabli
par les promoteurs, des besoins et des possibilites
de la commune, des experiences faites par les
Services de l'equipement de la montagne lors de
la creation d'une dizaine de stations nouvelles,
enfin des directives nationales du Vle Plan
relatives au Tourisme, une Convention definit les
rapports entre les promoteurs, la commune de Hauteluce

et le Departement de Savoie: ce dernier se
Charge de la route d'acces, la commune des voies
et des reseaux divers, les promoteurs des remontees

mecaniques et des equipements de la Station.
La Convention fixe le nombre et le type des
equipements ä prevoir - surface de plancher, nombre
de lits en hötels, equilibre entre le debit des
installations de remontee mecanique et le nombre des
lits au cours des etapes de realisation - et le

rythme de developpement minimum de la Station:
les pouvoirs publics ne s'engagent ä realiser les
infrastruetures que contre un engagement
reciproque des promoteurs de creer les superstructures

dans un temps donne. Les promoteurs
s'engagent egalement ä offrir en priorite les emplois
crees par la Station aux habitants de la commune
de Hauteluce.

Planachaux en Valais (5000 lits), une
planification «privee». La Societe de promotion de
Planachaux SA ne possedait qu'un tiers environ
des terrains necessaires pour le developpement
d'un centre touristique, avec le risque de se trouver

devant de nombreux problemes lorsque le de-
marrage de la Station serait amorce, en particulier
pour maintenir des pistes de ski süffisantes et
pour le trace des circulations et des reseaux
divers. Gräce ä un important travail d'information et
de persuasion, il a ete possible d'amener tous les
proprietaires de la region ä participer ä un plan
d'amenagement partiel de la commune de Cham-
pery pour le site de Planachaux (homologue par
le Conseil d'Etat du Valais en 1970 et repris dans
le plan d'amenagement de la commune en 1971).
Ce plan determine les zones de construction, de
pistes de ski, de parkings, les circulations, les
remontees mecaniques, les reseaux divers, le
Programme et le type des construetions.

Le val de l'Auen Valais (5000 lits), une
planification «officieuse». La region offre de tres
nombreux terrains favorables pour la construction, du
point de vue des acces, de l'altitude, de la topo-
graphie et de l'orientation. Par contre, les possibilites

de ski du site sont limitees; il est souhaitable

par ailleurs de conserver autant que possible
le caraetere champetre du site et son attrait estival.
Les promoteurs de l'operation ne possedent que
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deux tiers des terrains favorables. Un plan d'ame-
nagementqui portaitsur un developpement voisin
ayant ete refuse ä deux reprises par l'Assembiee
primaire de la commune, les Autorites communales

et les promoteurs souhaitaient evjter de
nouveaux affrontements afin de permettre un de-
marrage rapide de l'operation. De leur cöte, les
urbanistes de l'operation souhaitaient prevoir sur
les terrains des promoteurs un developpement
equilibre, correspondant aux ressources de la

region. Les promoteurs ont accepte de prendre ä

leur Charge une etude officieuse de planification
touristique de la region et de limiter l'importance
du developpement prevu sur leurs terrains en
fonction des donnees resultant de cette etude.
A long terme, les conditions d'une planification
harmonieuse de toute la region sont ainsi pre-
servees.

Döttra au Tessin (5000 lits), une planification
touristique inspiree du modele francais. L'etude
en cours du developpement d'une Station ä

Döttra beneficie de plusieurs facteurs favorables.
La commune de Olivone a deeide de profiter de
l'etablissement d'un remaniement parcellaire

pour etudier un plan d'amenagement communal.
Parallelement, la Döttra SA, societe creee en vue
de la promotion d'une Station sur ie site de la

commune, faisait etablir un Programme et un plan de
developpement de la Station. La planification du
site resulte ainsi du travail commun de l'Etat du
Tessin, de la commune de Olivone, des promoteurs

et des urbanistes charges des differents
plans. Cette planification comprend deux volets
essentiels:

- Le remaniement parcellaire tient compte du
plan d'amenagement et assure la maitrise fonciere
des terrains necessaires pour l'etablissement de la

Station et pour le passage des pistes de ski et des
remontees mecaniques.

- Une Convention definit les rapports entre
l'Etat du Tessin, la commune de Olivone et la

Döttra SA; eile prevoit entre autres que la realisation

de la route d'acces incombe ä l'Etat du Tessin,
ä condition que les promoteurs assurent un
rythme de developpement minimum de la Station,
tant en ce qui concerne les installations de
remontee mecanique que le nombre de lits. Elle

prevoit egalement que dans la mesure oü les pro¬

moteurs se montreraient incapables d'assurer le

developpement de la Station, une partie du
volume de construction qui leur a ete aecorde devra
etre restituee ä la commune qui pourra l'attribuer
ä d'autres promoteurs.

On voit par les quelques exemples decrits ci-
dessus que la planification touristique peut prendre

en Suisse des aspects forts differents, mais
qu'elle depend souvent pour une bonne part de la

conscience professionnelle avec laquelle l'urba-
niste ou le planificateur execute son mandat,
aussi bien comme conseiller des pouvoirs publics
que des promoteurs.

Le manque de directives auxquelles pourrait
se referer le planificateur peut representer un

grave danger. II est souhaitable que les cantons
dans lesquels le tourisme joue un röle important
definissent une politique de developpement en
fonction d'un inventaire de leurs ressources et du
röle que le tourisme est appele ä jouer dans leur
economie. A un echelon superieur, les politiques
touristiques cantonales devraient pouvoir s'inspi-
rer de directives ä etablir ä l'echelle nationale.

¦

Hauteluce en Savoie: plan de developpement regional.
Schema directeur des remontees mecaniques
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